
• �Objectif : Développement d’un pôle d’activités spécialisé dans l’écoconstruction et réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol

• �Périmètres de la convention :
	 - Maîtrise foncière sur la commune de Carrières-sous-Poissy pour la réalisation d’un pôle de l’écoconstruction (3,3 ha)
	 - Maîtrise foncière sur la commune de Triel-sur-Seine pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol (54 ha)

• �Date de signature : 02/11/2009 (1er avenant le 11/01/2010)

• �Durée : 2 ans

• �Enveloppe financière : 2,5 M€

CONVENTION POUR LA REALISATION DE PROGRAMMES DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

DONNÉES CLÉS*

63 869	 habitants
Taux d’emploi de 0,37 par habitant
6 communes

Intercommunalité de l’OIN Seine Aval. 
Contrat cadre avec l’Etat : écoquartier de la boucle de Chanteloup.

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

CA DEUX RIVES DE SEINE

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


